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ARTICLE. 1

Tout otieprattiquant dans les limi tes des distriets de Terreborne,
fToliette et Ott.awaa et iiiênîEt en dehors de ces districts, pourra en
aucun temps deveir membre de ce cercleen signant le rôle desilem-
bres et 011 pa-yanit cil même temp1s sis, Con1tribution.

ARLT. Il

Conjîtiibuttiont <uînellc

La contribution annuelle est tixée, quanit à présent à un dollar
pary an payable d'ivance ; chqm née devant compter dul premier
jeudi de décembre s-.its diminution pour !es notaires qui seraient
admis mlemlbres druns le (-ours de l'ainnée, et il faudrai.- avoir pay6v &'t
conitributiiont pour voter à l'élection (les officiers du cercle. Cependant
les mnemlbres (liii auiront payé la contribution enitre la daqte de la fon-
d.-tioil dul cecle et celle du premier SJaiwier Vq99 n'aulronit pais . la
renouveler pour l'aunnée fini-ssant le premier .mavier 1S898.

Cette c-onitribiiiion pourra être aut gmienitée .jusq n'adon dollar3s sur
d'-cision des dieux tiers dles membres pré,senits à une a-ssemlblée.

ART. tiI

O1iCiCrS dui Comité le reýqie et leur éeto

le li ra unl Président, un Vice-l>résident, un Trésorier et
-un Secréftire quli s:era. est même temnp seé:r du Comité de R~é-
crie, -n ~copsr des officiers ci-haut, et dont le quorum sera do
'trois ;les oflicýiers élits lors de la formation du cercle sortiront de
fonction à l'uýS1ûmblèe dle Décembre S.

lie cercle pourra on1 aucun temps, se nommer un ou des présidents
hon)orair.

A RT. 1 V

Vùe«iw(mcýS et euptenet le$ affiewrs dui <'o7Iitd (le régie

Touite vacanceec survenant daniis les charges du cercle sera remplie
P.11 le Comité dle Régie.

ART. V

Les asebésrégulières auront lieu le premùnier mercredi de Julin
et le premier ,jeudi de Décembre dle chaque nnée. lie quorum d'lu-
cuite a.ssemiblée sera de liuit.


